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 n°110 594 du 25 septembre 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 juin 2013, par X, agissant en qualité de tuteur de X, qui déclare être de 

nationalité congolaise, tendant à l’annulation de la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois 

mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 21), prise le 27 mai 2013, ainsi que de l’ordre de 

reconduire (annexe 38) pris le 4 juin 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 août 2013 convoquant les parties à l’audience du 19 septembre 2013. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. RWANYINDO, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Mme L. CLABAU, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.  Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La partie requérante, M.I. A.M.K., mineure d’âge, serait arrivée en Belgique, sous le couvert d’un 

visa valable, en 2012 mais à une date non précisée dans la requête. 

 

Une annexe 19 ter a été dressée le 24 octobre 2012 actant une « demande de carte de séjour de 

membre de la famille d‘un citoyen de l’union européenne » qui, nonobstant une formulation particulière,  

semble viser un regroupement familial de la mineure par rapport à la personne (G.A.) qui lui aurait été 

désignée comme tuteur dans son pays d’origine. 

 

1.2.  La partie requérante a fait l’objet, le 27 mai 2013, d’une décision mettant fin au droit de séjour de 

plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 21), motivée comme suit : 
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Il s’agit du premier acte attaqué. 

 

1.3.  Le 4 juin 2013, elle a fait l’objet d’un ordre de reconduire (annexe 38), motivé comme suit : 

 

« Mlle [A.M.K.] a vu sa demande de séjour refusée le 27 05 2013 au motif que la procédure 

administartive introduite était inadéquate ». 

 

Il s’agit du second acte attaqué. 

 

2.  Exposé des moyens d’annulation. 

 

Dans un « second moyen », qui est en réalité un deuxième moyen, relatif aux deux actes attaqués, la 

partie requérante s’exprime comme suit : 
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3.   Discussion. 

 

3.1. Sur le « second moyen », qui est en réalité un deuxième moyen, force est de constater que c’est 

à bon droit que la partie requérante critique la motivation en droit de la première décision attaquée, 

motivée au regard de l’article 42 quater de la loi du 15 décembre 1980, dont aucune des hypothèses ne 

correspond à la situation de la partie requérante, qui n’a jamais fait l’objet, avant celle ici en cause, 

d’une décision  de la partie défenderesse prise à la suite de la demande matérialisée par l’annexe 19 ter 

du 24 octobre 2012 figurant au dossier administratif. L’article 42 quater précité ne saurait constituer la 

base légale d’une décision constatant l’inadéquation de la demande de séjour formulée in casu.  

 

3.2. C’est à bon droit également que la partie requérante conteste la motivation en droit de l’ordre de 

reconduire dont elle est l’objet. En effet, si la mention de l’article 118 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 

est pertinente en ce que cette disposition prévoit la délivrance d’un ordre de reconduire à la place d’un 

ordre de quitter le territoire lorsqu’il s’agit d’un mineur comme en l’espèce, il n’en demeure pas moins 

que cette motivation est insuffisante dès lors que cela ne permet pas de connaître le fondement en droit 

de l’illégalité alléguée du séjour de la partie requérante justifiant qu’elle soit reconduite. Par ailleurs, la 

référence faite au premier acte attaqué (annexe 21 du 27 mai 2013) constitue tout au plus une 

motivation en fait et le renvoi à un acte dont la motivation en droit a été elle-même jugée insuffisante (cf. 

ci-dessus). 

 

3.3.  Le deuxième moyen est fondé en ce qu’il est pris de la violation de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs. Il suffit à justifier l’annulation des actes 

attaqués. Il n’y a dès lors pas lieu de synthétiser et d’examiner les autres moyens qui, à les supposer 

fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La décision du 27 mai 2013 mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le 

territoire (annexe 21) est annulée. 

 

Article 2. 

 

L’ordre de reconduire (annexe 38) pris le 4 juin 2013 est annulé. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq septembre deux mille treize par : 

 

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

A. P. PALERMO G. PINTIAUX 

 

 


